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Communiqué de presse 

Nouvelle édition du Concours 
"les Trophées de l'Énergie" 2016 /2017  

Dans le cadre de leur politique de développement durable et notamment à travers les actions 
menées dans l’Agenda 21 et le Plan Climat Energie Territorial, la Ville de Colmar, Colmar 
Agglomération, VIALIS et la SCCU organisent la 3ème édition du concours « les Trophées de l’Énergie ».  

Autrefois réservé aux colmariens, ce concours est désormais ouvert à l’ensemble des habitants de 
l’Agglomération. 

L'objet du concours est de récompenser les habitations ayant eu recours aux nouveaux systèmes de 
constructions et de rénovations performants, que ce soit au niveau : 

• production énergétique (énergies renouvelables), 
• consommation (économie d'énergie, rendements des équipements), 
• construction (conception, implantation, nature des matériaux), 
• isolation (pouvoir isolant, matériaux sains et certifiés). 

Il peut s'agir de travaux mis en œuvre en direction de maisons d'habitation, d’immeubles collectifs 
privés ou encore de constructions neuves et de chantiers de rénovation. 

Pour concourir, les travaux doivent nécessairement avoir été achevés entre le 31 mai 2011 et le 1er 
décembre 2016. 

L’enveloppe globale s’élève à 12 000 €. Les prix par catégorie et par type d'habitat (individuel ou 
collectif) :  
Catégorie 1 "efficacité énergétique" 

• 3 prix : 1 500 €, 1 000 € et 500 €, par type d'habitat 

Catégorie 2 "économies d'énergie et énergies renouvelables" 
• 3 prix : 1 500 €, 1 000 € et 500 €, par type d'habitat 

 

 

  

 

  

 

Les dossiers de candidatures sont à envoyer ou à déposer à l'Espace INFO ÉNERGIE 
avant le 31 mars 2017 (32 cours Sainte-Anne, Colmar). 

Pour tout complément d’information, il faut contacter les conseillers Espace INFO 
ENERGIE au 0 800 74 68 68 (appel gratuit). 

Les documents (règlement du concours et dossier de candidature) sont 
téléchargeables sur les sites Internet de la Mairie, www.ville-colmar.fr, et de Colmar 
Agglomération, www.agglo-colmar.fr 
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